
MRC  de

Témiscouata
AVIS  PUBLIC

EST PAR LES PRÉSENTES  DONNÉ PAR  LE  DIRECTEUR  GÉNÉRAL  ET
GREFFIER-TRÉOSRIER  DE  LA  SUSDITE  MUNICIPALITÉ  RÉGIONALE  DE
COMTÉ,  QUE  :

2024,  le Conseil  a adopté  le amendant  le règlement  numéro  ü2-
10 édictant  le schéma  d'aménagement  et de développement  révisé.  Le règlement
ü2-1 ü-60  vise  à

modifier  la carte  et les limites  des îlots  déstructurés  ;
aire

roforestière  et d'une  aire  de  la sous-affectation  Industrielle  dans  la

de la municipalité  de Saint-
Michel-de-Squatec.

Une copie  du règlement  02-10-60  est disponible  pour  consultation  au bureau  de la
MRC  de Témiscouata  situé  au 5, rue Hôtel-de-Ville,  à Témiscouata-sur-le-Lac.

Ledtt  règlement  entre  en vigueur  conformément  à la Loi.

DONNÉ  À TÉMI
L'AN  DEUX

TA-SUR-LE-LAC  CE DEUXIÈME
-QUATRE

Denis  Ouellet, et greffier-trésorier

JOUR  D'OCTOBRE  DE

CERTIFICAT  DE PUBLICATION
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certifie sous mon serment d'office que ,j:aSil ,pffé re'at'l:'ûû éheeunreasffdicehIan.t5e«4tx,,copi:sida, uieXendroits déAignis, ?ar I!C,onssil, entre jourde  ')  'kû  f  2024.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce !
jour de C)CÂOV)re del'andeuxmiIlevingt-quatre.


